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Un bénévole : Définition 
  
Le bénévolat est la situation dans laquelle une personne fournit à titre gratuit une prestation de travail pour une 
personne ou un organisme. 
Le bénévole n’est soumis à aucune instruction ou ordre impératif, et ne peut être sanctionné par l’association, 
comme pourrait l’être un salarié. Sa participation est volontaire : il est toujours libre d’y mettre un terme… Il est 
en revanche tenu de respecter les statuts de l’association, ainsi que les libres normes de sécurité dans son domaine 
d’activité. 
(Extrait du guide du bénévole – Edité par le Ministère de la Jeunesse et des Sports) 
 

Festival Musik’air 
 
Sélectionnés sur leur motivation, leur disponibilité et leurs compétences, les bénévoles peuvent se voir proposer 
des missions dans tous les domaines de l’organisation. Partout où ils interviendront, les bénévoles seront porteurs 
de l’état esprit de musik’air : émotion, convivialité et performance. 
 

Etre bénévole à Musik’air , c’est le choix de : 
 
Participer à un évènement unique dans le montargeois et accueillant des personnes de renommée internationale 
Etre actif dans la vie culturelle de sa ville 
Avoir une activité différente de celle exercée quotidiennement 
Changer de rythme de vie pendant le festival 
S’engager, créer des liens et faire des rencontres exceptionnelles. 
 

Etre bénévole à Musik’air, c’est le devoir de : 
 
Se rendre disponible durant les créneaux horaires qui lui sont attribués. 
Se référer au responsable de commission 
S’engager personnellement avec honnêteté et sérieux  
Travailler en équipe dans une ambiance conviviale 
 
 
 

Le bénévole est le lien entre les festivaliers, les artistes, les partenaires…  
Par son état d’esprit, sa capacité à s’adapter et son enthousiasme, il insuffle une 

dynamique incontournable et contribue au succès du festival….  
Il est l’âme du festival… 

CHARTE DE BENEVOLAT 


